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SEANCE N° 21 DU 04 DÉCEMBRE 2023 
36 questions, numérotées de 2023-510 à 2023-545 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
RAPPORT SOCIAL UNIQUE DE LA COLLECTIVITE  2022 

PRESENTATION ET AVIS DU COMITE SOCIAL TERRITORIAL 
______________________ 

 

A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement convoqué s'est 
réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Yves GOASDOUÉ, Maire,  

Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Adjoints : Lori HELLOCO, Gaëlle PIOLINE, Subay SAHIN, Leïla HARDY, Jacques DUPERRON, Angela 
PRESSE, Bruno ASSELOT, Dominique ARMAND, Jean-Pierre HUREL 

 
Conseillers : Nesrin YANAR, Yvette LERICHOMME, Laurent JUMELINE, Sophie RENAUDIN, Omar AYAD, 

Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Jérémy PREVOST, Marème N’DIAYE, Chantal 
MARCHAND, Noël DJEZAIRI, Lucienne VINCENT, Gérard SAMOYEAU, Isabelle GILBERT, 
Richard RIHOUEY, Inès CHATE, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, Sylvie DUFOUR, 
Stéphane BENIS, Emmanuelle BERGOT, Pascal CATHERINE, François LEPRINCE 

Tous présents, à l’exception de : 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 
 Thierry AUBIN Jérémy PREVOST 

  Noël DJEZAIRI Yves GOASDOUÉ 

 Chantal MARCHAND Yvette LERICHOMME 

 Omar AYAD Bruno ASSELOT (Ensemble de la séance) 

 Tâm NGUYEN Jean-François BRISSET  

 Sylvie DUFOUR Stéphane BENIS  

 

Absents  : Inès CHATÉ (2023-510 à 2023-515), Emmanuelle BERGOT et François LEPRINCE (Ensemble de la 
séance). 

 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 
2023-510 à 2023-511 24 30 

2023-512 à 2023-515 24 29 

2023-516 à 2023-517 25 30 

  2023-518 à 2023-520 25 31 

  2023-521 25 30 

  2023-522 à 2023-523 25 31 

  2023-524 à 2023-525 25 30 

  2023-526 à 2023-528 25 31 

  2023-529 à 2023-531 25 30 

  2023-532 à 2023-533 25 31 

  2023-534 25 30 

  2023-535 à 545 25 31 

 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : Secrétaire de séance 

Clôture 
effectuée à : 

Liste des 
délibérations  
affichée le : 

Date de mise en 
ligne sur le site 

internet 

28.11.2023 18H45 Yvette LERICHOMME 21h20 05.12.2023 06.12.2023 
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présenté par 
 

Gaëlle PIOLINE 
 

Maire-Adjoint 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

PPOOLLEE  44  
Commission 

Gestion du personnel  

20 22.11.2023 24 

CONSEIL Séance 21 04.12.2023 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

30 2023-539 

 

OBJET 
RAPPORT SOCIAL UNIQUE DE LA COLLECTIVITE  2022 – 
PRESENTATION ET AVIS DU COMITE SOCIAL TERRITORIAL 

LC/MT/EA/JS 

 
 
 

Chers Collègues, 
 
L’article 5 de la loi du 6 août 2019 de Transformation de la Fonction Publique a instauré 

l’obligation pour les collectivités locales d’élaborer un Rapport Social Unique (RSU). Ce rapport doit 
être réalisé chaque année être transmis à la DGCL (Direction générale des collectivités locales).  

 
Le RSU rassemble les données à partir desquelles sont établies les lignes directrices de 

gestion. Il est établi autour de 10 thématiques (l’emploi, le recrutement, les parcours professionnels, 
les rémunérations, le dialogue social, la formation, la GPEEC…).  

 
Ce travail d’analyse et de suivi des données « RH » permet de recueillir des indicateurs 

fiables pour mesurer les évolutions et permettre de répondre aux enjeux actuels. 
 
Le RSU est établi par l’autorité territoriale de chaque collectivité et de chaque 

établissement. Il est présenté pour avis au comité social territorial de la collectivité ou de 
l’établissement public concerné. Cela donne lieu à un débat sur l'évolution des politiques des 
ressources humaines. 

 
En application de l’article 9 du décret 2020-1493 du 30 novembre 2020 relatif à la base de 

données sociales et au rapport social unique dans la fonction publique, l'avis du comité social 
territorial est transmis à l'assemblée délibérante. 

 
Le RSU réalisé au titre de 2022 a été présenté au comité social territorial le 22 septembre 

2023 et a donné lieu aux échanges suivants : 
 
« La directrice adjointe de la DMRH présente les chiffres-clés. 
 
Un délégué FO remarque une baisse des effectifs alors que le maire indique 

régulièrement que les effectifs sont constants. Il souhaiterait donc avoir une explication. 
 
Le maire alerte sur le fait que ce chiffre n’est pas une moyenne mais une photographie à 

un instant T et qu’il s’agit donc de ne pas le sur interpréter. La DARH prend l’exemple de la 
réorganisation du service scolaire qui a certes diminué les effectifs mais augmenté le temps de 
travail. Elle précise que l’indicateur plus pertinent est la comparaison des équivalents temps plein. 
 

 

Vote 

Collège 
Représentant Unanimité – Favorable 

Collectivité Unanimité - Favorable 
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Conclusion : Le comité social territorial donne un avis favorable » 
 
 

 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
 
1 - PRENDRE CONNAISSANCE du rapport social unique 2022 et de sa synthèse ; 
 
 
2 - PRENDRE ACTE de l’avis du comité social territorial sur le rapport social 

unique 2022. 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 

 
 

La secrétaire de séance,  Le Maire, 
 
 
 
 
 

Yvette LERICHOMME  Yves GOASDOUE 
 
 




